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 الإىداء
 أىدي ىرا انعًم المتٌاضع إلى

 أبً زحميًا اللهً أيً

 إلى شًجً حفظو الله ًأطال في عًسه

إلى أبنائً زٌاٌ ًضٍاء اندٌٍ ًآلاء حفظيى الله

إلى كم أفساد عائهتي.



 سكهًت شك
 أشكس الله انري ًفقني ًأعاَني في أنجاش ىرا انعًم انري أعتبره ثمسة نجاح

 نسنٌاث يٍ الجد ًالمثابسة .

عهى إشسافو ، كًا أتقدو بانشكس الجصٌم إلى الأستاذ انفاضم اندكتٌز قسٌشً عهً

صبره يعً طٍهت يدة تحضيري لهرا ً انتأطير المستًسً ًيساعدتو لي بانتٌجٍو ًاننصح

انبحث.

بملاحظاتهى  ًكرنك كم انشكس إلى أعضاء لجنت المناقشت انرٌٍ سٍثسًٌ ىره انسسانت

 .مما سٍكٌٌ نو الأثس انطٍب في إخساجيا بانصٌزة انلائقت، ًعهًيى اننافع
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RESUME:  

La Constitution est la loi fondamentale de l'État, c’est la source de tous les 

pouvoirs; il règle ses derniers et définit leurs compétences et manières 

d’application, de sorte qu’ils ne puissent entrer en vigueur sans l’appui 

constitutionnel, et ne peut être légitime que si ses travaux sont émis dans les 

limites fixées par les règles constitutionnelles. 

Le texte dal  na Constitution ne suffit pas pour organiser les pouvoirs 

fondamentaux de l'état et de délimiter la relation entre eux, mais la garanties 

assurant le respect des pouvoirs publics, en particulier les pouvoirs législatifs et 

exécutives dans la limites de leur(s)compétences doit exister. Tout cela nécessite 

l'existence de moyens réciproques entre les deux autorités de surveiller l'autre 

mode de réalisation du principe de l'autorité. 

Notre travail vise à étudier une des garanties légale d'entrée en vigueur de la 

base constitutionnelle en Algérie. Il s’agit du contrôle réciproque des pouvoirs 

législatif et exécutif, et ce en analysant et étudiant les moyens prescrits dans la 

constitution de 1996 modifié en 2008, en vue d’échanger le contrôle entre les 

deux pouvoirs, et de démontrer son efficacité dans la réalisation de l’accord 

commun entre les deux autorités pour empêcher la domination de l'un sur l'autre 

dans le contexte de la séparation et de l'équilibre entre les deux, et ce, grâce à 

l'étude des textes régissant l'objet d'études et ses applications pratiques. 

Au terme de notre étude, nous avons aboutit au résultat montrant l'absence 

de l’équilibre entre les pouvoirs législatif et exécutif en faveur du Président de la 

République, en raison de la répartition inégale des moyens d’actions entre deux 

pouvoirs, aussi le contrôle exercé par l'Assemblée nationale populaire sur le 

programme du gouvernement est encore caractérisée par une faiblesse et 

l'inefficacité pour devenir une arme contre les moyens que possède le pouvoir 

exécutif influençant l’APN ,surtout le droit de dissolution.  

Cette situation nous emmène à douter de l’efficacité de ce moyen établit en 

Algérie comme l’une des garanties juridiques nécessaires à l’entrée en vigueur 

des fondements constitutionnel, pour ça nous invitons les autorités compétentes 

à les modifier et à les enrichir.  


